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REP PMCB,  
YPREMA en ordre de marche  

Après de nombreux mois de travail, la 
Responsabilité élargie du producteur 
(REP) pour les produits et matériaux 
de construction du bâtiment entre 
enfin en vigueur le 2 mai. Les sites 
YPREMA s'inscrivent naturellement 
dans cette démarche, qui a pour 
objectif de développer le recyclage et 
le réemploi des déchets de la filière du 
bâtiment. 
Le système à mettre en place reste 
d'une grande complexité compte tenu 
du nombre d'acteurs, de la typologie 
de déchets à traiter et des équilibres à 
trouver entre tous. Pour autant, 
YPREMA participera dès le 1er juin 
prochain à la reprise sans frais des 
déconstructions provenant des 
ouvrages du bâtiment et de leurs 
parcelles.  
Aujourd'hui, il est évident que tous les 
cas n'ont pas été envisagés, et qu’il 
sera essentiel de construire une forte 
collaboration entre les différents 
acteurs impliqués, notamment les 
déconstructeurs, les recycleurs, les 
collecteurs de déchets et les 
entreprises de construction pour 
garantir la conformité des pratiques 
avec les nouvelles réglementations. 
Il est donc crucial de démarrer cette 
REP malgré les nombreuses questions 
encore en suspens. C’est la condition 
nécessaire pour commencer à adapter 
au mieux le système à la réalité du 
terrain, des chantiers et du traitement 
de ces déchets. 
 

François PRZYBYLKO 
Directeur commercial

M algré les incertitudes et les 
interrogations autour de sa mise 
en place opérationnelle, cette 

nouvelle évolution réglementaire impose à 
YPREMA de s’adapter comme cela a été 
le cas à de nombreuses reprises dans 
l’histoire de la société. YPREMA peut 
effectivement s’appuyer sur ses années 
d’expérience de traitement des matériaux 
issus de la déconstruction et sur ses 
méthodes de traçabilité appliquées dès la 

création de l’entreprise  : séparation des 
apports (bétons / couches de chaussée), 
doublement des ponts bascules à l’entrée 
des sites (réception de déconstructions / 
vente de matériaux), logiciel de traçabilité 
spécifique, contrôle qualité des réceptions… 
L’organisation interne, certifiée ISO 9001 
depuis plus de 24 ans sans interruption, 
permet aujourd’hui à YPREMA d’être en 
capacité à mettre en place cette nouvelle 
réglementation dès le 1er juin 2023.

Mai 2023 a marqué le démarrage de l’application de la Responsabilité 

Elargie du Producteur de Produits et Matériaux de Construction des 

Batiments (REP PMCB). YPREMA est concernée à double titre par 

cette révolution du secteur en tant que metteur sur le marché de 

matériaux et comme plateforme de réception de déchets inertes. 

1991
YPREMA bénéficie 

d’une Assurance 

fabricant (SMA BTP) 

1999
Obtention de la 

certification ISO 9001

 
2003 

YPREMA met en place 

le paiement des réceptions à 

Pluguffan (Quimper 29), 

puis à Gennevilliers (92) 

et tous les sites en Île-de-France

2008 

Mise en place 

du logiciel Lapillum 

pour les bons de pesés

sur les centrales de recyclage

2009
Transformation des sites 

en magasins et doublement 

des salariés à l’accueil commercial 

(vendeur site, commercial site)

Mise en place de 2 ponts bascules

 en Île-de-France2015
Mise en place 

de la traçabilité des entrées 

(Bon d’Acception Préalable/BAP) 

et des sorties

(Attestation de conformité /AC)

Avril 2023
Mise à jour du logiciel Lapillum 

pour la mise en application de la REP BTP

Mai 2023
Mise en place de la REP PMCB 

sur les déchetteries professionnelles 

ESPACE ARTISAN

Juin 2023
Mise en place 

de la REP PMCB 

sur les centrales de recyclage 

YPREMA
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Tri sélectif : des colonnes enterrées

Faciliter l’accès au quai des personnes à mobilité réduite et malvoyantes

• Client  : YAKIN TP   
• Maître d’ouvrage : Leon Grosse    
• Maître d’œuvre : Leon Grosse 

Aujourd’hui, la ville est engagée dans un vaste programme de 
renouvellement urbain et d’embellissement des quartiers. 
 
Devant la hausse des prix des matériaux naturels, YPREMA 
produit désormais un sable et un gravillon recyclé permettant 
de répondre aux exigences environnementales mais également 
économiques. 
Ce matériau est disponible sur l’ensemble de ses sites. 
 
La Société YAKIN TP et ses équipes ont dû réaliser une 
tranchée d’une profondeur de 3,50 mètres. Le lit de pose a été 
réalisé en Sable Recyclé Béton 0/6 suivi d’une 2e couche de 
Grave Primaire 0/31,5 sur 25cm . 
Une fois de plus la proximité et la qualité des matériaux ont 
joués en la faveur d’YPREMA. 

L2M TRAVAUX intervient sur des chantiers de construction, de 
rénovation et de maintenance de voies ferrées, de ponts, de 
barrages et de digues fluviales. L2M TRAVAUX a sollicité 
YPREMA pour la rénovation de la gare de Massy/Palaiseau (91) 

en vue de l'arrivée des nouveaux trains MI20 sur le RER B. Le 
premier objectif du projet est de permettre la livraison des 
premiers trains d'essai début 2025. 
Afin d'accueillir ces nouveaux trains de grand gabarit et de 
faciliter l'accès aux personnes à mobilité réduite (PMR), les 
quais ont été remis à niveau et des bandes podotactiles 
(surface tactile destinée à guider les malvoyants) ont été 
installées. Pour cela, les extrémités du quai ont été décaissées, 
260 tonnes de couche de chaussée ont été récupérées sur 
notre centrale de Massy (91). La Grave Concassée Industrielle 
a été choisie et validée par L2M TRAVAUX et la SNCF pour 
être utilisée en remblai, et compactée sur 80 cm d'épaisseur 
pour accueillir l'enrobé et les bandes podotactiles. Notre 
Grave Concassée Industrielle 0/31,5 est fabriquée à partir de 
blocs de déconstruction de couches de chaussées mixtes. La 
gamme industrielle, quant à elle, est composée à 90 % de 
matériaux recyclés. 
Nous avons livré 24 Big Bags de Grave Concassée Industrielle 
0/31,5. L2M TRAVAUX a effectué les travaux de nuit afin de 
ne pas perturber le trafic SNCF, ce qui a également permis un 

stockage en gare et ainsi de transporter la grave de quai en 
quai de manière plus efficace.  
La société L2M TRAVAUX est satisfaite de notre collaboration 
et recommande YPREMA pour sa proximité commerciale, son 
expertise technique et la qualité de ses matériaux. Nous 
sommes fiers d'avoir contribué à la réalisation de ce projet 
majeur pour l'amélioration du service ferroviaire dans la région. 

L’entreprise YAKIN TP, spécialisée dans les travaux 

publics, a collaboré avec YPREMA Trappes, dans le 

cadre d’un projet de colonne enterrées de tri sélectif 

sur la ville de Trappes (78).

Client  : L2M TRAVAUX 
Maître d’ouvrage : SNCF  

Maître d’œuvre : L2M TRAVAUX Extrémité du quai après enrobé et mise en place 
des bandes podotactile

• Profondeur 80 cm 

• Longueur de mise en œuvre :  

  9 mètres sur les extrémités du quai 

• Largeur de mise en œuvre :  

   1,50 mètre sur les extrémités du quai

1,50 m

80 cm

Colonnes de tri enterrées
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• Client  : SOBAPA   
• Maître d’ouvrage : La Manufacture du Chocolat   

Client  : COTEG • Maître d’ouvrage : PEMB (Paris Est Marne et Bois)  
• Maître d’œuvre : Commune de Joinville-le-Pont  (94)

La Manufacture du Chocolat 

La transformation d'un parking souterrain en une usine à chocolat 
représente un défi de taille nécessitant une expertise pointue en 
matière de construction, de sécurité et de transformation 
alimentaire. Dans ce contexte, YPREMA a eu le privilège de 
collaborer avec SOBAPA pour la construction de « La 

Manufacture du Chocolat », située dans le 20e arrondissement 

de Paris (75). Plus de 500 tonnes de Grave Concassée Industrielle 
0/31,5 ont été utilisées pour la réalisation du sous-dallage du 
bâtiment. 
La Grave Concassée Industrielle 0/31,5 est un matériau 
couramment choisi pour le sous-dallage. La maîtrise des process et 
la rigueur sur les matériaux bruts entrants font de cette Grave 
Concassée Industrielle un matériau facile à installer, permettant une 
répartition optimale du poids de la structure sur le sol. Le sous-
dallage permet de niveler la surface du sol, il joue le rôle de couche 
intermédiaire placé sur le sol avant la construction du dallage en 
béton.  
La mise en place de ce matériau s'est faite sur une surface de plus 
de 1600 m2, sur une épaisseur de 15 à 20 cm.  
YPREMA maintient son engagement à offrir à ses clients des 
produits et services d'une qualité supérieure tout en s'adaptant à 
leurs besoins spécifiques.

Livraison d’URBASOL  
par voie fluviale : La Marne 

Depuis 1911, « La guinguette du petit Robinson » est un lieu 
emblématique des bords de Marne, ayant vu des générations se 
divertir et danser. Malheureusement, cette structure chargée 
d'histoire va être déconstruite afin de revitaliser le quartier et de 
permettre la création d'un nouvel espace culturel en 2025. La 
société COTEG a été chargée de la première étape de ce projet, 
qui consiste à déconstruire la structure existante et à réaliser les 
remblais. 
 
L'opération a été réalisée en grande partie par voie fluviale (La 
Marne), avec succès grâce aux sites YPREMA de Bonneuil-sur-
Marne (94) et de Lagny-sur-Marne (77), qui permettent un accès 
facile pour le transport fluvial. Le matériau choisi pour le remblai est 
l'URBASOL, un matériau économique et respectueux de 
l'environnement, issu de terres inertes recyclées traitées à la chaux.  
 
Pour ce projet, 320 tonnes ont été enlevées sur le site de Bonneuil-
sur-Marne et 900 tonnes sur le site de Lagny-sur-Marne. Trois 
barges ont été nécessaires pour approvisionner le chantier à partir 
de Lagny-sur-Marne. Le déchargement a été effectué à l'aide 
d'une pelle qui a prélevé directement le matériau de la barge pour 
le déposer sur le stock tampon du chantier. Chaque déchargement 
a duré environ une heure.

Couche de finition en béton

Déchargement de l’URBASOL

Dalle béton

Grave Concassée Industrielle 0/31,5

Terre existante

10 cm

15 à 20 cm
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Suivez-nous sur

Ce sera incontestablement le cas à Massy, à Gennevilliers 
et à Lagny-sur-Marne, tant le rugby a toujours eu une 
place à part dans ces villes. C’est pourquoi, bien implan-

tée dans ces communes franciliennes, Yprema accompagne les 3 
clubs de rugby locaux depuis plus de 20 ans, dans le cadre des 
partenariats sportifs mis en place dans toutes les villes où l’entre-
prise est installée. Le Rugby Club Massy Essonne, le C.S.M. 

Gennevilliers Rugby et l’A.S. Lagny Rugby, chacun à leur fa-
çon, produisent en profondeur un travail de formation et d’inté-
gration auprès des jeunes à travers le rugby. Pour progresser et 
gagner des matchs, il s’agit de transmettre la rigueur, la discipline 
et le dépassement de soi nécessaire à la performance sportive. 

Mais les formateurs de ces clubs cultivent surtout et avant tout, 
avec une constance remarquable depuis des décennies, le res-
pect, la solidarité, le partage, le plaisir d’être ensemble, autant de 
valeurs contribuant à l’épanouissement et à l’accomplissement de 
chacun.  
Formulons le vœu que l’Équipe de France brille pendant la 
compétition, et que nos 3 clubs partenaires, comme d’autres 
clubs sur le territoire, soient amenés à accueillir encore plus de 
jeunes nouveaux inscrits, grâce à l’effet « Coupe du Monde », 
pour le bénéfice de tous. Ces nouvelles recrues seront assuré-
ment à bonne école. 

En 2023, la planète devient ovale en France !

L’Afrique du Sud a remporté la dernière Coupe du Monde organisée en France en 2007 Bel essai pour Massy !

L’équipe Senior de Lagny en pleine célébrationLe rugby se décline aussi au féminin à Gennevilliers

À partir du 8 septembre prochain, la France accueillera pour la seconde fois de son histoire la Coupe du Monde de rugby.  

En 2007, c’est l’Afrique du Sud qui avait triomphé au Stade de France. Tout au long de la compétition qui s’achèvera le 

28 octobre, partout en France, les amateurs de ballon ovale vibreront donc au rythme du parcours du XV de France.


